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(a) 
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place d’un titulaire) 

2 
(b) 

Nombre de procurations 
2 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
 38 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  17 DECEMBRE 2025 

Objet   
RAPPORT ACTIVITE T2L 2024 
 
 
 

 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : MULDER D (BASLIEUX)- PAYO M  (BEUVEILLE)- A 

OLLINGER (BEUVEILLE)- GEORGE D ( DONCOURT)- WEISS J (EPIEZ)-  J THOMAS (HAN DEVANT PIERREPONT)-JL THOMAS (FRESNOIS)- JP JACQUE 

(LONGUYON) – C PERCHERON- E LAHURE (LONGUYON)-SAILLET J(LONGUYON)-FOULON N (LONGUYON)- POLLRATZKY M (LONGUYON)- PIEDFER D 

(LONGUYON)- LECOINTRE C (LONGUYON)- HOUSSON L (LONGUYON)- AM TROMBINI(LONGUYON)- BIZOT H (LONGUYON)- PAQUIN G (LONGUYON) – 

HIBLOT PH (LONGUYON)- PIERRET JJ (MONTIGNY SUR CHIERS)-  JIRKOVSKY E (PETIT FAILLY)-  MOINEAUX (PIERREPONT)-M FAIETA (PIERREPONT)-  A 

SIROT (ST JEAN)- R SAUNIER ( SAINT PANCRE)-R JENNESSON (ST SUPPLET)-  D ROESER (TELLANCOURT)-JP DEMUTH (VILLE AU MONTOIS)- L VERRON 

(VILLE HOUDLEMONT)- A DYE PELISSON (VILLERS LA CHEVRE)- GILLARDIN E (VILLERS LE ROND)-  DALLA RIVA P (VILLETTE)- E HEIL (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) :  NEVEU D 

(CHARENCY VEZIN) -  ROUYER G (COLMEY)-  

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre 

alphabétique) : WOJCIK JL (LONGUYON) à HOUSSON L (LONGUYON)- G BIANCHI (GRAND FAILLY) à J MOINEAUX 

(PIERREPONT) 

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affichée le 30/10/2025, que la convocation du Conseil avait été faite le 

11/12/2025                                                                                                                                                                         Le président, 

A l’appel des candidatures, C PERCHERON, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée 

secrétaire de la séance. 

 

La communauté de communes réalise tous les ans un rapport d'activités qui établit un bilan des 

actions engagées dans le champ de ses différentes compétences. 

Il s'agit d'un document de référence qui donne une vision complète des actions conduites sur une 

année. 

La réalisation d'un rapport d'activités répond à une obligation légale détaillée à l'article L. 5211-39 

du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

 

Le Conseil prend acte du rapport présenté. 

 

Fait à LONGUYON le 30/12/2025                                                                    

                                          

                                                                                                                                        Jean-Pierre JACQUE 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 19/01/2026 à 09h08
Réference de l'AR : 054-200043693-20251217-2026_013-DE
Affiché le 19/01/2026 ; Certifié exécutoire le 19/01/2026
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BUDGET OM 

2024 

BILAN FINANCIER 2024  

EXERCICE 2023  SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT 
            

RECETTES  TITRES 
  

3 284 308.13 €     112 362.59 €  
  

DÉPENSES  MANDATS 
  

2 657 641.43 €     175 179.60 € 
  

            

RÉSULTAT EXERCICE 2024   + 626 667.70 €     - 62 817.01 €   

 

RÉSULTAT EXERCICE 2023    + 279 359.00 €          + 8 263.82 €   

 

DÉPENSES DIVERS 2024  

Sacs de tri : 

- CRISTAL HYGIENE du 08/02/2024 sacs de tri pour un montant de 14 304.00€  

- CRISTAL HYGIENE du 18/07/2024 sacs de tri pour un montant de 14 664.00€  

Bacs OM et TRI : 

- ESE du 04/10/2024 bacs OM 120L et 240L pour un montant de 3149.24€  

- COLLECTAL du 01/08/2024 bornes aériennes OM 3m3 pour un montant de 18 720.00€  

Broyeur : 

- SAS LEFEVRE du 22/08/2024 broyeur à végétaux pour un montant de 30 380.40€  

Communications : 

- IMPRIMERIE MODERNE du 09/07/2024 panneaux déchèterie pour un montant de 90.00€ 

- IMPRIMERIE MODERNE du 17/09/2024 enveloppes carte accès pour un montant de 272.40€ 

- IMPRIMERIE MODERNE du 27/09/2024 8000 flyers com carte accès pour un montant de 

315.83€ 

- IMPRIMERIE MODERNE du 04/10/2024 panneaux communication OM pour un montant de 

139.20€ 
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RÉALISATIONS 2024  

BROYEUR 
 

 

 

La Collectivité met à disposition des communes du territoire pour donner suite à son engagement pour 

réduire la production de déchets collectés, un broyeur à végétaux afin de réduire le volume de déchets 

produits sur son territoire et apportés en déchetterie.  

Le résidu du broyat peut être utilisé sur place permettant de valoriser les déchets végétaux produits à 

destination des communes ou de leurs habitants. Ce qui permet également de diminuer les coûts du 

traitement et du transport. 

Dans cette optique, de nombreuses actions ont été mises en place pour encourager cette réduction de déchets 

à la source et réduire l’impact environnemental de la production de déchets comme la collecte des 

BIODECHETS. 

Plusieurs communes l’ont déjà utilisé comme Han-devant-Pierrepont, Viviers sur Chiers, Ville-

Houdlémont, Montigny sur Chiers, Charency-Vezin, Beuveille, Baslieux et Longuyon 

 

BIODECHETS 

Mise en place de la collecte des biodéchets en porte à porte sur le territoire en juin 2024, afin de préparer 

les habitants du territoire de la T2L deux réunions publiques ont eu lieu : 

o Le lundi 13 mai à LONGUYON  

o Le jeudi 16 mai à PIERREPONT à 18H30 

Lors de ces réunions, il a été distribué plus de 1000 Kits BIODECHETS (Bio-seau, guide, autocollant avec 

rappel des consignes ainsi que deux rouleaux de 25 sacs chacun qui couvrent 6 mois de l’année). Par la 

suite, le reliquat a été dispatché aux communes afin que les habitants puissent récupérer leur Kit en mairie 

directement. 
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Un premier compte-rendu de la collecte nous a été transmis par le SMTOM sur les données décembre 2024 : 
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LA DECHETTERIE 

 

La Communauté de Communes a décidé de mettre en place un système de contrôle automatique, pour 

l’accès en déchetterie de Longuyon. En effet, ce contrôle automatique permet au gardien de gérer les entrées 

et les sorties des particuliers et professionnels, de contrôler les dépôts, ainsi que les volumes et leurs 

provenances. 

L’accès se fait obligatoirement muni d’une carte d’accès. 

Cette solution permet de : 

• Faciliter le contrôle des particuliers et des professionnels  

• Renseigner et orienter les usagers  

• Entretenir la sécurité sur le site 

• Eviter les conflits avec le gardien 

• Système en commun avec la déchèterie du SMTOM  

• Diminuer les volumes de déchets traités qui ne proviennent pas du territoire 

 

Borne d’entrée           Borne de Sortie   
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ECO MAISON  

 

Depuis février 2024, les articles de bricolages de jardin et les jouets sont acceptés dans la benne des 

Déchets d’Eléments d’Ameublement, dans le cadre d’une valorisation. 

 

 

Pour les objets de moins de 80cm, une palette sera mise à disposition sur le site à côté du bungalow du 

gardien.  
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Comparaison tonnages et soutiens des DEA collectés 2023 et 2024 : 

(Déchets d’Eléments d’Ameublement) 

1er semestre 2023 : € 5 270,04€ TTC pour 195,18 tonnes 

2ème semestre 2023 : 5 582,14€ TTC pour 212,74 tonnes 

1er semestre 2024 : 6 287,39€ TTC soutiens provisoires 

1er semestre 2024 : 137.66€ TTC (ABJ) 

   50.66€ TTC (JJ) 
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TONNAGES DE LA COLLECTE DES OM ET DU TRI ET DE LA DÉCHETTERIE

 

OM TRI OM TRI OM TRI OM TRI OM TRI OM TRI

Janvier 350,82 70,84 312,94 75,06 327,68 80,92 331,62 86,46 -37,88 4,22 -10,798% 5,957%

Février 318,74 59,7 281,68 53,92 295,26 68,56 268,18 61,84 -37,06 -5,78 -11,627% -9,682%

Mars 365,84 67,46 319,52 76,7 299,38 60,72 283,16 69,2 -46,32 9,24 -12,661% 13,697%

Avril 337,04 60,28 292,22 60,56 326,12 67,04 308,2 72,4 -44,82 0,28 -13,298% 0,464%

Mai 374,98 63,88 342,44 65,98 330,08 73,28 289,9 69,6 -32,54 2,1 -8,678% 3,287%

Juin 365,64 69,86 351,28 71,68 281,88 61,5 290,88 71,02 -14,36 1,82 -3,927% 2,605%

Juillet 339,82 55,62 300,58 68,34 351,74 76,04 319,24 77,92 -39,24 12,72 -11,547% 22,869%

Août 360,04 64,48 335 69,1 298,98 65,46 279,32 61,92 -25,04 4,62 -6,955% 7,165%

Septembre 336,92 63,58 307,66 59,7 291,36 70,54 -29,26 -3,88 -8,685% -6,103%

Octobre 338,2 63,08 319,04 64,14 328,02 72,9 -19,16 1,06 -5,665% 1,680%

Novembre 349,26 63,92 316,94 70,84 279,12 62,34 -32,32 6,92 -9,254% 10,826%

Décembre 314,3 66,3 301,44 66,12 300,12 66,15 -12,86 -0,18 -4,092% -0,271%

4151,6 769 3780,74 802,14 3709,74 825,45 -370,86 33,14 -9,37% 4,80%

OM TRI OM TRI OM TRI OM TRI OM TRI OM TRI

Janv/aout 2812,92 512,12 2535,66 541,34 2511,12 553,52 2370,5 570,36 -442,42 58,24 -18,66% 10,21%

tonnes tonnes

Evolution   tonnage   O.M   &   TRI   DE   2022   à   2025

2022 2023 Différence %2024 2025

%2022 2023 2024 2025 Différence 2022/2025
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POINT DU PRESTATAIRE DE COLLECTE POUR L’ANNEE 2024 

 

 

 

  

A FIN SEPT 2024  A FIN SEPT 2025  

Comparaison 

2024/2025 

Total 

Comparaison 

2024/2025 en 

% Total 

coût  

enlevement / 

tonne

Economie pour 

8 mois

nb. de bennes non 

utilisées  pour 8 

mois

 total coût loc. x 

8 mois

Tout-venant 850,240 662,780 -187,46 -22,05% 38,49 € -7 215,34 € -9 -522,00 €

Déchets verts 397,200 291,140 -106,06 -26,70% 23,65 € -2 508,32 € -5 -290,00 €

Bois 444,250 353,460 -90,79 -20,44% 56,22 € -5 104,21 € -5 -290,00 €

Gravats 428,520 373,500 -55,02 -12,84% 9,22 € -507,28 € -2 -106,37 €

Pneus 41,240 38,840 -2,40 -5,82% 115,00 € -276,00 € -1 -58,00 €

Huisseries 22,458 12,400 -10,06 -44,79% 42,00 € -422,44 € -1 -44,71 €

DDM 32,613 25,001 -7,61 -23,34% 215,00 € -1 636,58 € -1 -44,71 €

-459,40 T -17 670,17 € -1 355,79 €

Cartons 76,040 61,560 -14,48 -19,04% 50,00 € -724,00 €

Eco-mobiliers 283,910 267,800 -16,11 -5,67% 35,00 € -563,85 €

Ferrailles 59,250 44,900 -14,35 -24,22% 50,00 € -717,50 €

2635,72 2131,381 -504,34 -19,13% total -2 005,35 €

TOTAL tonnage par catégories 2024/2025 ( fin Aout )
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MISE EN PLACE DE BORNES AERIENNES À ORDURES MENAGERES 

La T2L a investi dans 16 bornes aériennes à ordures ménagères afin de mettre en place des points de 

regroupements afin d’améliorer la collecte suivant la liste des points noirs qui a été réalisée par le prestataire 

lors des tournées. 

La collectivité met à disposition de chaque borne OM un bac de 770L pour améliorer le tri sur le territoire. 

Emplacements des bornes : 

2 bornes à TELLANCOURT 

2 bornes à MONTIGNY SUR CHIERS 

5 bornes à LONGUYON : 

✓ 1 à la Résidence les Marronniers 

✓ 1 à la Résidence d’Automne 

✓ 2 rue Jeanne d’Arc 

✓ 1 au cimetière rue Mazelle  

 

2025  
 

• Projet d’appel d’offre pour le nouveau Marché Ordures ménagères incluant la déchetterie et les 

produits dangereux. 

 

• Projet de mise en place d’un règlement de collecte. 

 

• Projet de déploiement d’une collecte gros producteurs et des collectivités 

 

• Projet de mettre en place la collecte des biodéchets en période estivale du 15 mai au 15 septembre 

en C1 

 

• Projet de contrôle des collectes OM avec caméra IA 
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BUDGET GENERAL 

2024  

BILAN FINANCIER 2024  

EXERCICE 2024   
SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  

  
          

RECETTES  TITRES   7 254 665.47 €     1 459 588.31 €      

DÉPENSES  MANDATS   4 208 054.18 €     1 179 768.00 €   

  
          

RÉSULTAT EXERCICE 2024    + 3 046 611.29 €     + 279 820.31 €   

 

RÉSULTAT EXERCICE 2023    + 1 150 901.94 €     + 72 515.73 €   
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ÉCLAIRAGE PUBLIC 

2024 

FOURNITURE D’ÉLECTRICITÉ D’ÉCLAIRAGE PUBLIC  

Les dépenses annuelles d’électricité d’après les factures comptabilisées en 2024 se montent à 80 006.04 € 

TTC.  

En 2024 

60612 

Energie – Electricité Eclairage 

Public 80 006,04 

 EP EP GENERAL 3 148,43 

 

EP ALMAL 

EP ALLONDRELLE LA 

MALMAISON 1 970,21 

 EP BASLI EP BASLIEUX 4 927,51 

 EP BAZAI EP BAZAILLES 819,24 

 EP BEUVE EP BEUVEILLE 2 356,29 

 EP BOISM EP BOISMONT 2 091,00 

 EP COLME EP COLMEY FLABEUVILLE 1 153,15 

 EP CV EP CHARENCY VEZIN 3 322,54 

 EP DONC EP DONCOURT 1 977,81 

 EP EPIEZ EP EPIEZ SUR CHIERS 890,61 

 EP FRESN EP FRESNOIS LA MONTAGNE 1 201,22 

 EP GF EP GRAND FAILLY 1 790,76 

 EP HAN EP HAN DEVANT PIERREPONT 1 152,80 

 EP LONGU EP LONGUYON 24 923,36 

 EP MONTI EP MONTIGNY 3 032,58 

 EP OTHE EP OTHE 335,40 

 EP PF EP PETIT FAILLY 470,17 

 EP PIERR EP PIERREPONT 4 461,62 

 EP ST JE EP ST JEAN LES LONGUYON 2 299,53 

 EP ST PA EP SAINT PANCRE 2 174,36 

 EP ST SU EP SAINT SUPPLET 1 295,10 

 EP TELLA EP TELLANCOURT 3 184,09 

 EP VAM EP VILLE AU MONTOIS 1 406,68 

 EP VH EP VILLE HOUDLEMONT 3 369,41 

 EP VILLT EP VILLETTE 804,29 

 EP VIVIE EP VIVIERS SUR CHIERS 2 924,51 

 EP VLC EP VILLERS LA CHEVRE 1 799,21 

 EP VLR EP VILLERS LE ROND 724,16 
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Pour rappel : consommation des années précédentes 

  

COMMUNES 

  

 

MONTANT 

 TTC 2020 

 

 

MONTANT 

TTC 2021 

 

MONTANT 

TTC 2022 

 

MONTANT 

TTC 2023 

1 

Divers 

Allondrelle La Malmaison 

 

6 366.76 € 

1 580,00 € 

3 464.74 € 

 

5 394.14 € 

 

3 656.87 € 

2 Baslieux 6 567.72 € 5 181.85 € 7 985.99 € 8 640.62 € 

3 Bazailles 2 272,14 € 1 702.58 € 1 922.48 € 1 102.14 € 

4  Beuveille 6 653,23 €  3 741.20 € 5 068.18 € 3 754.29 € 

5 Boismont 11 695,12€ 5 780.11 € 8 275.95 € 5 364.11 € 

6 Charency Vezin 6 081.17 € 4 747.22 € 7 082.70 € 4 633.40 € 

7 Colmey 2 081.45 € 1 959.71 € 2 104.91 € 1 784.45 € 

8 Doncourt lès Longuyon 2 195,55 € 1 647.91 € 1 476.03 € 1 629.19 € 

9 Epiez sur Chiers 2 429,80 € 1 799.62 € 2 211.02 € 1 492.50 € 

10 Fresnois la montagne 3 027,93 € 1 373.24 € 2 195.81 € 1 853.09 € 

11 Grand Failly 3 941.06 € 2 153.50 € 3 144.77 € 2 439.21 € 

12 Han devant Pierrepont 1 688.71 € 1 416.13 € 2 282.92 € 1 789.50 € 

13 Longuyon 67 771.16 € 40 081.19 € 54 086.16 € 39 510.98 € 

14 Montigny sur Chiers 7 307.44 € 3 712.65 € 5 914.43 € 4 487.48 € 

15 Othe 690.83 € 435.93 € 759.98 € 542.59 € 

16 Petit Failly 1 546.34 € 445.11 € 1 051.97 € 737.82 € 

17 Pierrepont 10 494.83 € 6 901.45 € 9 974.10 € 7 427.17 € 

18 Saint Jean lès Longuyon 5 995.77 € 4 640.83 € 5 550.70 € 3 833.42 € 

19 Saint Pancré  6 111.48 € 2 801.54 € 4 388.11 € 3 817.28 € 

20 Saint Supplet 2 288.79 € 1 450.88 € 3 886.54 € 1 759.12 € 

21 Tellancourt 9 296.00 € 4 594.70 € 6 718.03 € 5 264.37 € 

22 Ville au Montois 3 502.79 € 2 140.74 € 1 628.58 € 2 146.30 € 

23 Ville Houdlèmont 8 803.33 € 4 443.63 € 6 408.74 € 4 870.80 € 

24 Villers la Chèvre 2 639.79 € 2 904.58 € 4 290.81 € 3 093.84 € 

25 Villers le Rond 1 959.89 € 1 224.23 € 1 494.29 € 1 080.32 € 

26 Villette 
2 101.72 € 1 147.59 € 1 784.11 € 13 545.74 € 

27 Viviers sur Chiers 8 892.82 € 5 694.26 € 6 303.13 € 4 672.73 € 

   

             

194 403.62 

€ 

 

119 674.80 € 

 

175 437.88 € 

 

134 929.33 €  

       

 

La T2L avait passé un marché d’électricité avec TOTAL Energies du 1er octobre 2021 au 30 septembre 

2024 : il intégrait la quasi-totalité des communes, membres de la communauté de Communes.  

A partir du 1er janvier 2024, la T2L a intégré l’achat groupé pour la fourniture d’électricité, coordonné 

par la Métropole du Grand Nancy. La durée est de 36 mois soit le 31/12/2026. Le fournisseur choisi est 

ENGIE. 

 La T2L a 147 compteurs dont 3 nouveaux compteurs (piscine – aire et LAPE) qui étaient sous contrat 

DALKIA. La prestation commence pour ces 3 compteurs le 1er janvier 2024, les autres seront pris en compte 

à la fin du contrat TOTAL Energies soit le 1er octobre 2024
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DÉTAIL ÉLECTRICITÉ TOTAL ENERGIES  

Données consommations TOTAL ENERGIES 
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Données en euros TOTAL ENERGIES   
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Données consommations ENGIE  

 

 



20 

 

GESTION DES DT/DICT  

La société ENERGIES HAUTES VOSGES répondait aux déclarations travaux (DT) et aux déclarations 

d’intention de commencement de travaux (DICT) concernant le réseau d’éclairage public, selon les règles 

établies depuis le 01/07/2012 (guichet unique INERIS). EHV enregistrait et mettait à jour annuellement 

le guichet unique. 

Au 1er septembre 2024, cette prestation annuelle a été confiée à DICT Assistance, située à LESQUIN 

(59810), pour 9180€ TTC. 
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COMMUNES  

Montant  

TTC 

 2021 

Montant 

 TTC  

2022 

Montant 

 TTC  

2023 

Montant  

TTC  

2024 

      

Allondrelle La Malmaison 456 € 336 € 240 €           588€ 

Baslieux 552 € 336 € 288 € 420€ 

Bazailles 456 € 864 € 408 € 444€ 

Beuveille 888 € 624 € 408 € 588€ 

Boismont 504 € 120 € 648 € 540€ 

Charency Vezin 384 € 192 € 120 € 396€ 

Colmey 168 € 168 € 168 € 564€ 

Doncourt lès Longuyon 672 € 456 € 456 € 612€ 

Epiez sur Chiers 144 € 264 €   48 € 348€ 

Fresnois la montagne 120 € 360 € 192 € 516€ 

Grand Failly 312 € 336 € 480 € 852€ 

Han devant Pierrepont 264 € 168 € 216 € 516€ 

Longuyon 6 024 € 6 624 € 3 600 € 3 324€ 

Montigny sur Chiers 576 € 408 € 432 € 468€ 

Othe 144 € 48 €   72 € 300€ 

Petit Failly 72 € 144 € 144 € 324€ 

Pierrepont 600 € 672 € 672 € 660€ 

Saint Jean lès Longuyon 384 € 456 € 192 € 804€ 

Saint Pancré  432 € 528 € 552 € 708€ 

Saint Supplet 216 € 216 €   24 € 468€ 

Tellancourt 288 € 816 € 720 € 564€ 

Ville au Montois 288 € 192 € 264 € 492€ 

Ville Houdlèmont 360 € 504 € 240 € 468€ 

Villers la Chèvre 1 176 € 792 € 240 € 612€ 

Villers le Rond 120 € 24 € 312 € 324€ 

Villette 192 € 120 € 120 € 372€ 

Viviers sur Chiers 1 056 € 552 € 384 € 612€ 

         16 848 € 16 248 € 11 640 € 16 884€ 

      

 

MAINTENANCE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC À COMPTER DE LA RÉCEPTION DE LA FIN DES 

TRAVAUX 

Depuis 2021, le contrat de maintenance est prolongé avec la société CITEOS – ELECTROLOR pour 

10 ans en conformité avec la garantie pièces et main d’œuvre. 

La prestation, après rénovation, est passé de 46€ (prix initial) à 23€ le point lumineux soit une maintenance 

annuelle de 77 422€ HT. 

La T2L a mandaté la somme de 106 205.60€ TTC pour la maintenance 2024. 
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  COMMUNES 

MONTANT TTC 

2022 

MONTANT TTC 

2023 

MONTANT TTC 

2024 

1 Allondrelle La Malmaison 5 268.17 € 4450.27 € 3 464.69€ 

2 Baslieux 6 737.92 € 5 632.55 € 4 410.46€ 

3 Bazailles 2 257.17 € 2 054.43 € 1 608.68€ 

4  Beuveille 6 195.60 € 5 381.58 € 4 213.92€ 

5 Boismont 5 391.07 € 4 554.22 € 3 566.08€ 

6 Charency Vezin 6 177.73 € 5 100.15 € 3 993.56€ 

7 Colmey 2 694.45 € 2 275.84 € 1 782.06€ 

8 Doncourt lès Longuyon 2 099.97 € 1 773.87 € 1 388.97€ 

9 Epiez sur Chiers 1 889.90 € 1 596.38 € 1 250.02€ 

10 Fresnois la montagne 3 132.46 € 2 675.57 € 2 095.06€ 

11 Grand Failly 3 849.83 € 3 251.94 € 2 546.34€ 

12 Han devant Pierrepont 2 379.34 € 2 009.65 € 1 573.60€ 

13 Longuyon 46 376.58 € 39 973.90 € 31 300.66€ 

14 Montigny sur Chiers 4 550.06 € 3 916.35 € 3 113.45€ 

15 Othe 927.44 € 783.40 € 613.43€ 

16 Petit Failly 1 242.55 € 1 079.19 € 845.03€ 

17 Pierrepont 10 499.86 € 8 958.02 € 7 014.38€ 

18 Saint Jean lès Longuyon 6 107.71 € 5 159.32 € 4 039.88€ 

19 Saint Pancré  4 182.80 € 3 503.77 € 2 743.56€ 

20 Saint Supplet 2 502.24 € 2 084.00 € 1 631.85€ 

21 Tellancourt 6 755.79 € 5 190.41 € 4 017,39€ 

22 Ville au Montois 3 290.37 € 2 749.94 € 2 153.28€ 

23 Ville Houdlèmont 7 420.28 € 6 238.51 € 4 884.91€ 

24 Villers la Chèvre 7 560.34 € 6 386.40 € 1 169.27€ 

25 Villers le Rond 1 854.90 € 1 537.24 € 4 560.67€ 

26 Villette 1 767.72 € 1 493.29 € 5 000.71€ 

27 Viviers sur Chiers 7 035.16 € 5 824.39 € 1 203.69€ 

   160 147.41 € 135 634.58€ 106 205.60€ 

 

 

 

615232 RÉPARATION  49 466,75€ 

 EP CHARENCY VEZIN 3 320,63€ 

 EP HAN DEVANT PIERREPONT 864,00€ 

 EP LONGUYON 17 404,61€ 

 EP PIERREPONT 12 808,81€ 

 EP SAINT SUPPLET 4 346,27€ 

 

EP TELLANCOURT SINISTRE GROSSE 

PIERRE 1 484,02€ 

 EP VILLE HOUDLEMONT 7 153,56€ 

 EP VILLERS LA CHEVRE 2 084,85€ 
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  LES CONVENTIONS DE MANDATS  

Ci-dessous la liste des conventions de mandats :  

- Allondrelle-la-Malmaison : Rue du château et rue de la Fontaine du Geai 

Convention de mandat pour un montant TTC de 48 352.56€, validée en conseil communautaire le 28 

février 2024 et payée sur le budget 2025 ; 

- Fresnois-la-Montagne : Rue Abords du Cimetière 

Convention de mandat pour un montant TTC de 62 646€, validée en conseil communautaire le 25 mars 

2024 ; 

- Montigny sur Chiers : Rue de Juminel 

Convention de mandat pour un montant TTC de 49 128.60€ validée en conseil communautaire le 23 

octobre 2023 ; 

- Longuyon : total TTC 146 744.49€ 

• Parking des Marronniers 

Convention de mandat pour un montant TTC de 10 032.10€ validée en conseil communautaire le 21 

décembre 2018. Fin de travaux (DGD) : A payer 9 680.16€ TTC ; 

• Rues Ottawa et Pottier ainsi que Chemin de Marville 

Convention de mandat pour un montant TTC de 80 585€€, validée en conseil communautaire 20 

décembre 2017. Fin de travaux (DGD) : 69 867.33€ ; 

• Rue Mazelle et Rue de l’Eglise 

 Convention de mandat pour un montant TTC de 49 165.20€ validée en conseil communautaire le 23 

octobre 2023.  Avec avenant de 18 031.80€. 

 

Il est exigé pour solder les conventions de mandat d’envoyer les plans de récolement géoréférencés et 

DOE ainsi que le contrôle d’un organisme extérieur des installations éclairage public. 

 

La totalité des conventions se montent à 306 871.65€ TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel : 

Les communes prennent la totalité des travaux d’enfouissement à leur compte. Elles doivent contacter 

notre bureau d’études (référence ci-dessous) avant de réaliser les travaux (par exemple besoin de plan 

autocad pour réaliser les études photométriques).  

La T2L reprendra le réseau après vérification de la conformité des travaux. 

David LEBEL 

 

17 rue Schmittlach - 67390 BOESENBIESEN 

Tél : 03.67.10.13.32 - Fax : 03.67.10.13.31 

Mob : 06.21.54.22.25 - Mail : 

d.lebel@lmsingenierie.fr  

 

mailto:d.lebel@lmsingenierie.fr
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LOTISSEMENT EN COURS :  

La commune de Villers la Chèvre réalise un lotissement communal « La Chaviotte ».  Tout l’éclairage 

public est à sa charge. 

 

La Communauté de Communes réalisera et facturera au lotisseur la programmation et l’acquisition sur 

city app – télégestion (environ 200€ TTC par CANDELABRE) au lotisseur, si elles ne sont pas 

effectuées. 

 

Il est exigé pour la reprise du lotissement que le matériel soit conforme au standard de la T2L. Les plans 

de récolement géoréférencés et DOE sont exigés ainsi que le contrôle d’un organisme extérieur des 

installations éclairage public. 

  DEVIS VALIDÉS EN 2024 ET À VALIDER EN 2025  

 

➔ Travaux validés en 2024 

 

- Epiez sur Chiers : Rue de l’Église ajout d’un point supplémentaire + un basculement sur un point 

existant pour 4 831.38€ TTC → Validé en 2024  

- Han : déplacement armoire mairie pour 1 029.23€ TTC →Validé en 2024. 

 

➔ Travaux à valider en 2025 POUR UN MONTANT DE 33 449.04€ TTC 

 

- Baslieux : Route de Pierrepont suppression d’un mat pour 2 400€ TTC. 

La commune de Baslieux (délibération prise), le propriétaire du terrain (engagement écrit) et la T2L 

paiera chacun 800€ TTC ; 

- Grand Failly : rue des Écoles ajout de 2 points et Rue Saint Aignan ajout d’un point pour 

9 072.73€ TTC ;  

- Longuyon : Rue Emile Zola ajout d’un point pour 1 779.66€ TTC ; 

- Saint Jean lès Longuyon : Allée du Plan d’eau 1 point supplémentaire pour 1 344.63€ TTC ; 

- Tellancourt : Rue de la Douane 1 point supplémentaire pour 3 594.36€ TTC ; 

- Villers la Chèvre : Rue Raymond Clausse et Chemin de saint Pancré ajout d’un point pour 9 128.12€ 

TTC ; 

 

Il est impératif de signer une convention de mandat, avant tout commencement de travaux, 

pour que la T2L rembourse les travaux hors extension de réseaux et lotissement.  

Il est rappelé également que seule la société Citéos peut intervenir sur le réseau de la T2L 

et que tout manquement à cette règle entrainera une facturation à la commune, à elle, 

ensuite de se faire rembourser par l’entreprise non habilitée.  

Si une convention de mandat est signée, l’entreprise titulaire du marché communal devra 

tenir informée la T2L et la société Citéos des travaux réalisés afin de ne pas créer des 

pannes dans le logiciel Cityapp.  
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 SINISTRES ET PANNES DIVERSES 

 

    SINISTRE HT TTC ASSURANCE 

BOISMONT SINISTRE OUI 1305,95 1567,14 OUI 

LONGUYON NOERS SINISTRE OUI 2262,26 2714,71 OUI 

LONGUYON BEAUSEJOUR 

SINISTRE OUI 1794,32 2153,18   

VILLE HOUDLEMONT SINISTRE OUI 1605,72 1926,86   

LONGUYON PANNE SECTEUR   2929,30 3515,16   

LONGUYON OTTAWA SINISTRE OUI 1454,15 1744,98   

LONGUYON AUGISTROU 

SINISTRE OUI 2747,60 3297,12   

LONGUYON MAZELLE SINISTRE OUI 2531,90 3038,28 OUI 

ST JEAN RD SINISTRE OUI 8609,19 10331,03 OUI 

ST PANCRE SINISTRE GRANDE 

RUE OUI 2064,22 2477,06 OUI 

ST PANCRE SINISTRE GRANDE 

RUE OUI 3257,87 3909,44 OUI 

VILLERS LA CHEVRE 

DEPANNAGE   1161,15 1393,38   

LONGUYON SINISTRE ULLIONS OUI 1547,84 1857,41   

BASLIEUX DEPLACEMENT 

CABLE   1835,45 2202,54   

VILLERS LA CHEVRE 

DEPANNAGE   2629,71 3155,65   

        45283,96   

 

Rappel : il faut prévenir la T2L dès que la commune a pris connaissance d’un sinistre. Plus le délai est 

court, plus on a de chance de trouver le responsable du sinistre.  
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ILLUMINATIONS DE FIN D’ANNÉE  

 

LA MAINTENANCE DES ILLUMINATIONS EST A LA CHARGE DES COMMUNES ET 

NON A LA T2L. 

Les communes contactent directement CITEOS. Toute réclamation (dysfonctionnement) entrainant un 

déplacement ou réparation sera facturée à la commune. 

La pose des illuminations doit impérativement être réalisée avant le 1er décembre. 

 

 

 

Luminaires 
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Les consignes pour la pose des illuminations :  

Il est nécessaire de demander l’autorisation à la T2L pour l’installation des illuminations à partir du 20 

octobre jusqu’au 20 novembre dernier délai. 

Demande de consignation des réseaux à la T2L et CITEOS à réaliser deux-trois semaines avant la date de 

consignation souhaitée. En effet, la T2L fera intervenir la société CITEOS pour consigner les réseaux avant 

la date de pose. 

En effet, c’est un réseau nu sur le réseau éclairage public. Cela implique que les personnes intervenant dans 

une zone de 3 mètres de ces câbles doivent avoir une habilitation électrique B1V minimum ou bien être 

accompagnée d’une personne habilitée B1V. Donc il faut vous entourer d’un électricien pour respecter la 

réglementation. 

Le fait de consigner et déconsigner est payant et à la charge de la commune demandeuse. Jusqu’à présent 

CITEOS le faisait gratuitement alors que cette prestation n’était pas intégrée au marché 

Programmation Illuminations  

Allumage du 1er décembre au 6 janvier avec le 24, le 25 et le 31 allumés toute la nuit. 

Du coucher au soleil à 23H et de 6h du matin au lever du soleil 
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Les entreprises d’éclairage public ont l’agrément. Cependant les particuliers sont des personnes non 

habilitées. Un électricien n’a pas forcément l’habilitation nécessaire (il faut l’habilitation TST émergence). 

Pour consigner et déconsigner il faut privilégier la semaine plutôt que le Week end (majoration pour les 

heures supplémentaires). 

Rappel : 

La T2L n’a aucun contrat pour les illuminations. Elle a reçu une facture pour des interventions sur les 

illuminations de noël pour un montant TTC de 7 176€ 

La grande majorité des pannes de l’année dernière relève de l’entretien basique sur les illuminations qui 

doit être réalisé par la commune ou par l’installateur des illuminations. L’ensemble de ces interventions 

sera facturé aux communes concernées.  

Les consignes pour la mise en place des illuminations sont les suivantes : bien vérifier les illuminations 

avant la pose et poser ces illuminations sur les emplacements équipés de prise communicante. 

 

 

TRAVAUX INVESTISSEMENT ÉCLAIRAGE PUBLIC 2024 

 

Un prêt de 2 500 000 € à la Banque Postale a été contracté ; somme versée en 2018. 

(Périodicité : Trimestrielle Durée 15 ans Taux : 1.11%). 

EN 2024 REMBOURSEMENT 

CAPITAL       164 184.93 € 

  INTERETS         16 972.19 € 

       181 157.12 € 

 

Les amortissements 2024 se montent à 144 722.20€ 

 

RECETTES ÉCLAIRAGE PUBLIC   

 

La T2L a touché, en 2024 : 

- Du FCTVA Fonctionnement 7 677.04€ et Investissement 5 156.35€ ; 

- Des fournisseurs d’énergie pour 2 219.65 € de remboursement sur facture ; 

- Des assurances : GROUPAMA pour 8 572.32€ et la SMACL 1 567.14€– Remboursement des 

sinistres pour 10 139.46 €. 
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ÉCLAIRAGE PUBLIC 2024 

    

EXERCICE 2024  SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  
    

DÉPENSES  MANDAT 256 213.62 € 192 645.77 € 
    

RECETTES   36 852.90 € 5 156.35 €  
     

RESULTAT ANNEE 2023  - 219 360.72 €  - 187 489.42 €  
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PETITE ENFANCE-PERISCOLAIRE  
 

Investissement 

PÔLE ENFANCE LONGUYON   

 

2024 

Le marché a été lancé le 19/10/2023. 

 

 
 

 

A ce jour, les travaux se poursuivent pour une éventuelle ouverture au 2ème trimestre 2026.  
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PÉRISCOLAIRE DE GRAND-FAILLY   

 

2024 

Le RPI de la vallée de l’Othain a lancé les travaux de réhabilitation d’un bâtiment sur la commune de St 

Jean pour accueillir de nouvelles salles de classes et un site périscolaire.  

Date de démarrage des travaux : Lundi 4-9-2023 

La démolition et les VRD ont débuté : 

  

    
 

2024 

Des contentieux ont ralenti les travaux. Les travaux se poursuivent sans connaitre pour le moment la 

date de réception du chantier.  
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PÉRISCOLAIRE DE TELLANCOURT  

 

2024 

Dernier plan : 

 
 

Demandes de subvention Département et Région. 

Finalisation des plans. 
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FONCTIONNEMENT  

 

2024 

 

Les périscolaires de la T2L : 

 

Pour l’année scolaire 2023-2024, nous gérons avec l’aide des Francas, les Périscolaires de Pierrepont, 

Tellancourt-Viviers, Longuyon, Grand Failly-Saint Jean. 

Le marché avec les Francas prenant fin, la T2L gère depuis la rentrée scolaire 2024/2025 en régie directe 

les Périscolaires de Pierrepont, Tellancourt, Longuyon et Grand Failly-Saint Jean. En attendant, la fin des 

travaux du nouveau bâtiment de Saint-Jean-Les-Longuyon, nous avons un troisième accueil à la colo de 

Saint-Jean-Les-Longuyon sur le temps méridien. 

 

Les périscolaires T2L ont participé à l’opération de promotion, de défense et de mise en œuvre des droits 

de l’enfant, tout au long de l’année (Agis pour tes Droits) en lien avec la CIDE. 

 

Des animations « parentalité » ont été remis en place en fin d’année 2024. 

 

« 100 000 expressions d'enfants » 

Les Francas ont impulsé depuis 2019 une dynamique qui permet à 100 000 enfants et adolescents de 

s’exprimer sur leurs conditions de vie, d’éducation et d’action pour ainsi dialoguer avec des responsables 

publics et associatifs, des parents et des citoyens. Ils les invitent à entendre et prendre en compte ces 

expressions afin qu’elles viennent enrichir la qualité des projets locaux d’éducation et des projets des 

espaces éducatifs, et in fine la qualité des politiques publiques à tous les niveaux territoriaux. Des enfants 

et des adolescent.es sont invités à s’exprimer, pour eux ou pour tous les enfants, sur leurs droits, leurs 

conditions de vie au quotidien ainsi que leur place dans la société, dans leur commune, leur pays ou dans 

le monde et sur les actions à mettre en place pour les améliorer. 

 

Les "éco-gestes" :  

Petits gestes simples à mettre en place au quotidien (le tri sélectif par exemple) pour un plus grand geste 

pour l'environnement, mais aussi une mise en place de composteurs. 

 

Prévention de lutte contre le harcèlement  

 

Les animations ont débuté auprès des enfants après les vacances d'octobre 2022-2023 :  

- Ce projet sera pérenne et sera dans la continuité du projet CIDE. 

- Des animations sont mises en place auprès des enfants sur l’estime de soi, la gestion des émotions, 

les influences et les pressions sociales, la gestion des conflits, … 

- Création d’une malle pédagogique de prévention de lutte contre le harcèlement a été créée par les 

périscolaires. 

- Un concours d’affiches de prévention de lutte contre le harcèlement a été mis en place pour les 

écoles et périscolaire de la T2L. 
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Pour le Téléthon, chaque périscolaire a : 

- Sensibilisé les enfants à ce sujet par le biais de vidéos, … 

- Mis en place des animations sur ce thème à l’aide de chansons, théâtres, histoires à partir 

Kamishibaï, affiches….   

 

Bien manger, Bien bouger : nouveau projet de la rentrée scolaire 2024-2025 

Les animations ont débuté fin octobre 2024 et ce projet sera pérenne. 

Des écoles de la T2L continuent et d’autres rejoignent les périscolaires pour travailler sur des projets 

communs tel que la prévention de lutte contre le harcèlement, les écogestes, bien manger/ bien bouger. 

D’autres projets sont mis en place en collaboration avec les demandes d’école comme le projet hygiène ou 

le projet autour du monde. 

Outils mis à disposition des équipes périscolaires 

 

Une Malle autour « Des pratiques Éducatives » a été utilisée cette année et des thèmes comme : « zéro 

déchets », « nature », « multi jeux de plein air », … ont été proposé aux enfants. 

 

En parallèle, la formation du personnel continue : 

- Prévention de lutte contre le harcèlement 

- Formation sur le Logiciel de gestion des périscolaires « BELAMI », selon les besoins des équipes. 

- Formation BAFA, selon les besoins des équipes. 

- Formation BAFD, selon les besoins des équipes. 

- Formation BPJEPS pour la direction du site de Longuyon 

- Évacuation des locaux et manipulation des extincteurs 

 

La fréquentation globale se maintien sur l’ensemble des sites. 

 

 

Les périscolaires hors T2L  

 

Certains villages du territoire sont rattachés via la carte scolaire à des écoles hors territoire. C’est le cas 

de : 

- Villers la Chèvre et Montigny vont à l’école à Cons la Grand Ville via le Sis Paul Fort. 

- Ville aux Montois est en syndicat avec Fillières. 

- Ville Houdlemont va à l’école à Gorcy. 

- Bazaille, Boismont et Saint Supplet vont à l’école à Mercy Le Bas. 

- Baslieux va à l’école à Morfontaine. 

 

Nous avons signé une convention avec : 

- Syndicat Ville au Montois / Fillières 

 

Gorcy n’accueillant que très peu d’enfants de Ville Houdlemont par rapport aux leurs, ils ne nous ont 

jamais rien facturé. 
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2025 
Les périscolaires de la T2L : 

 

Les actions démarrées en septembre 2024 continueront sur 2025.  

 

Déménagement du site de restauration de Longuyon au Pôle enfance. 

 

 

Formations du personnel prévues : 

Des formations BAFD sont programmées. 

 

Mais aussi des formations PSC1, Manipulation des extincteurs, Exercices d’évaluation, Plan Vigipirate 

sont à programmer. 

 

 

Les périscolaires hors T2L  

 

Pas d’action particulière. 

 

PETITE ENFANCE 

LAPE 

2024 

 

Le lieu a été déménagé en début d’année pour permettre les travaux du Pôle Enfance. Le Lape accueille 

actuellement les familles dans une salle du périscolaire de Longuyon : Rue James GRUNENWALD. 

Cette salle est plus petite et ne permet pas d’accueillir plus de 4 ou 5 familles en même temps.  

La fréquentation a baissé. Certaines familles se fidélisent. 

 

 2024 2023 

Nbr enfants 42 62 

dont Nbr nouveau 16 41 

Nbr passage enfant 204 426 

Moy passage/enfant 4,86 6,87 

   

Nbr adulte 60 82 

dont Nbr nouveau 25 46 

Nbr passage adulte 218 457 

   
Nbre de familles 42 54 

dont Nbre de nouvelles 16 34 

 

Nombre de séances d’ouverture  90 93 

Moyenne d’enfants accueillis par séances  2,27 4,58 
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45,52% des enfants ne sont venus qu’une fois. Ce qui veut dire que plus de la moitié des enfants sont 

venus au moins deux fois. 

14,28% sont venus plus de 10 fois. 

 

2025 

La Caf a émis le souhait que l’association reprenne la gestion du lieu à partir de janvier 2025. Une étude 

est de ce fait en cours, tout comme la mise en place d’une convention. 

RAM/RPE  

2024 

Le lieu a été déménagé en début d’année pour permettre les travaux du Pôle Enfance. Le RAM accueille 

actuellement les familles dans une salle du périscolaire de Longuyon : Rue James GRUNENWALD. 

 

Rappel 

LES MISSIONS DU RELAIS PETITE ENFANCE 

 

L’information et l’accompagnement des familles : 

o Informer les parents 

• Informer les familles sur l’ensemble de l’offre d’accueil du territoire 

• Valoriser l’offre de service de monenfant.fr et répondre aux demandes en ligne 

o Accompagner le recours à un professionnel de l’accueil individuel 

• Favoriser la mise en relation entre les parents et les professionnels 

• Accompagner les parents dans l’appropriation de leur rôle de particulier employeur 

 

L’information et l’accompagnement des professionnels 

o Offrir un lieu d’information, de rencontres et d’échanges pour les professionnels 

• Informer les professionnels 

• Informer et assister les assistants maternels dans le cadre de leurs démarches sur le site 

monenfant.fr 

• Proposer des temps d’échange et d’écoute 

o Accompagner la professionnalisation et l’amélioration continue des pratiques 

• Organiser des ateliers d’éveil 

• Accompagner les parcours de formation des professionnels 

o Lutter contre la sous activité subie des assistants maternels et le manque d’attractivité du métier 

• Lutter contre la sous activité subie 

• Promouvoir le métier d’assistant maternel 

 

PUBLICS ACCUEILLIS 

Le RPE est un service public accessible aux : 

o Parents ou futurs parents, assistants maternels agréés, candidats à l’agrément, résidant dans 

les communes desservis. 

o Enfants accueillis par ces assistants maternels 
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Des ateliers à destination des assistantes maternelles, enfants, parents employeur sont mis en place (2 

fois par semaine). Ces derniers ont été moins fréquents en 2024 suite à l’absence de responsable sur le RPE 

de Longwy dans l’année.  

 

 
 

La Journée Nationale des Assistants Maternels s’est également tenue le 02 décembre sur le territoire du 

RPE (partenariat du réseau RPE du Pays6Hait°, une trentaine d’assistants maternels étaient présents dont 6 

du secteur Mont-Saint-Martin/T2L.  

 

 
 

On constate une baisse du nombre d’accueil et certains assistants maternels sont en sous activité.  

La frontière Luxembourgeoise est en partie responsable de cette baisse d’activité. En effet, lorsque les 

deux parents sont travailleurs luxembourgeois, ce qui est assez fréquent sur le secteur, le coût immédiat de 

la garde pour les parents employeurs est très élevé.  
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De plus le nombre de crèche qui se trouvent à proximité de l’autre côté de la frontière dispose d’une 

offre de service adaptée aux besoins des parents et à un coût moindre. Il a été constaté également, que 

l’offre de garde proposée par des assistants maternels en sous activités (horaire, lieu de résidence, jour de 

travail…) ne sont pas toujours en adéquation avec les besoins des parents.  

 

2025 

 

Perspectives et évolutions 2025-2028  
 

Fonctionnement du relais  

➔ Maintien du fonctionnement actuel qui convient aux usagers  

 

L’information et l’accompagnement des familles  

➔ Maintenir et renforcer les partenariats mis en place pour proposer des réunions collectives à 

destination des particuliers employeurs et futurs employeurs.  

➔ Campagne d’affichage à destination des futurs parents et jeunes parents auprès des services qui leurs 

sont dédiés : Maternité, sage-femme libérales, MDS, PMI…  

➔ Prise de contact avec les structures d’accès à l’emploie afin de prendre contact de manière anticipée 

avec les parents et les accompagner dans leurs démarches administratives en tant que parents 

employeurs.  

➔ Promouvoir l’utilisation du site monenfant.fr  

 

L’information et l’accompagnement des professionnels :  

 

➔ Valorisation de la profession par des réunions de présentation du métier, collaborer avec pôle 

emploi, la mission locale.  

➔ Recenser les besoins des familles pour accompagner les professionnels dans leur pratique 

professionnelle.  

➔ Travailler sur les besoins des familles auprès des assistants maternels  

➔ Poursuivre les temps d’échange en soirées thématiques. 

 

Mesures complémentaires  

➔ Rendre le RPE plus visible afin de faciliter son accès et en améliorant la communication.  

➔ Organisation d’une « journée des familles » sur le territoire de la T2L en partenariat avec les 

partenaires locaux.  

➔ Accompagner les assistants maternels dans leur mission de soutien à la parentalité : renforcer la 

formation.  

➔ Participer aux réunions de préparations en vue de l’ouverture de l’EAJE sur la commune de Mont-

Saint-Martin.  
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CRÈCHE 

2024 

Les Travaux commencés en 2021 sont terminés. 

 

Statistiques de fréquentation : 
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2025 

Une réflexion est en cours pour aménager un préau dans la cour selon les recommandations de la PMI. 

Il serait possible d’avoir une aide financière pour le réalisé ainsi que pour changer de la porte donnant sur 

la cour et consolider du sol du couloir. 

 

PETITE ENFANCE-PÉRISCOLAIRE  
 

 

PETITE ENFANCE - EXERCICE 2024 
 

     
   RAM LAPE CRECHE PERISCOLAIRE 
 

 
    

DÉPENSES  MANDATS 5 000€ 13 031.48 € 0 € 719 442.35 €  
 

 
    

RECETTES  
   17 957.95 € 7 202.98 € 138 958.35 €    

 
 

    

  SOLDE - 5 000€ + 4926.47 €    + 7 202.98 € - 580 484.00 € 
 

 
    

FONCTIONNEMENT NET TOTAL 2024 - 573 354.55 € 
      

DÉPENSES 

INVESTISSEMENT  
  17 768.00€ 490 551.63€ 

 
  

   

RECETTES 

INVESTISSEMENT   
2 901.87 € 69 033.66€ 219 914.60 € 

 
  

   

SOLDE   + 2 901.87€  + 51 265.66€  - 270 637.03 € 

   
   

INVESTISSEMENT NET TOTAL ANNÉE 2024      - - - 216 469.50€ 
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AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

2024  
La T2l a rémunéré la société ACGV Services, gestionnaire de l’aire d’accueil pour les gens du voyage, en 

2024 pour un montant TTC de 67 865,28 €.  

L’aire comprend 12 emplacements agrées de 120m2 en moyenne avec 5 blocs sanitaires composés chacun 

de 2 WC et 2 douches.  

Les horaires d’ouverture (présence de l’agent d’accueil) : 

Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi : 8h30-12h00 et 13h00-16h00 ; 

Vendredi : 9h00-12h00 et 13h00-16h00 ; 

Samedi : 9h00-12h00. 

Lors du conseil communautaire du 17 JUIN 2024, le règlement de l’aire a été actualisé et validé. Ont été 

fixés les conditions d’occupation et les droits - obligations des usagers de l’aire. 

Lors du Conseil du 25 MARS 2024, les tarifs 2023 ont été reconduits en 2024. 

 

TARIF 2024 

OBJET TARIF 2023 TARIF 2024 

 

Redevance Journalière forfaitaire d’occupation 4.50 € 4.50 € 

Caution 105,00 € 105.00 € 

 

Fluides : 

KWh d’électricité/emplacement 0.25€/KWh 0.25 €/KWh 

m3 d’eau 4.60 €/m3 4.60 €/m3 

 

Pénalités journalières par jour d’infraction 51,00 € 51,00 € 
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Cette fermeture permet à la Société ACGV de réaliser l’entretien annuel de l’aire comme nettoyage au 

Karcher et désinfection de tous les emplacements, du local technique et des blocs sanitaires et également 

peinture, réparation des dégradations… 

Le taux d’occupation annuel est de 33.61% 

 

Problèmes récurrents : 

- Débouchage régulier des toilettes 

- Nettoyage journalier de l'aire et local poubelles et de l’allée centrale 

- Réparation des serrures. 

 

De plus, la T2L a effectué des travaux de rénovation pour un montant de 38 689.44€ TTC. En priorité, 

les sanitaires des 12 bungalows ont été rénovés pour un montant TTC de 25 920€ (nettoyage, rebouchage 

et peinture des plafonds-murs-portes et sols). 

 

Travaux à prévoir en 2025 : 

- Installation de 8 serrures de sécurité pour un montant de 2 976 TTC ; 

- Pose de 10 lampes extérieures et massif pour 5 007.11€ TTC ; 

- Achat de 5 extincteurs estimation 350€ HT ; 

- Achat d’un défibrillateur intérieur estimation 1500€ HT 

 

Remarques : L’année 2024 a connu beaucoup d’incidents avec plusieurs dépôts de plainte de l’agent 

d’accueil entrainant l’expulsion d’usagers. 
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BILAN FINANCIER DE L’AIRE  

AIRE 2024 

         

EXERCICE 2024 
    

SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  

 

DEPENSES DE L'EXERCICE 

MANDAT

S 

 

  105 725.30 €     40 579.44 € 

 
RECETTES                   17 762.99 €      7 501.62 €    

         

RESULTAT ANNEE 2024     
- 87 962.31 €  

                    - 33 077.82€    
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DÉTAIL DES RECETTES ET DÉPENSES 2024 

 

RECETTES 

SUBVENTION DEPARTEMENT        4 140.00 

€ 

SUBVENTION CAF – PRESTATAIRE ACGV 

VERSÉE EN 2025 

      0 € 

CAUTIONS USAGERS        1 155.00 

€ 

FCTVA  6 346.62 € 

RECETTES DE PRODUITS USAGERS  13 622.99 € 

DIVERS            

415.72€ 

TOTAL      25 264.61 

€ 

 

DÉPENSES 

ARTICLE FOURNISSEUR TTC 

60611 SIEP – EAU ASSAINISSEMENT 4 908.65 € 

60612 ENGIE – ELECTRICITE 23 334.45 € 

60628 DÉRATISATION 450.42 € 

 611 DALKIA             1 248.40 € 

 611 ACGV           66 616.88 € 

 615 RÉPARATION AIRE + ABATTAGE 

ARBRES (EGIL ET ONF) 

            3 085.36 € 

     6227 CONTENTIEUX 4 006.19 € 

     6231 INSERTION MARCHE 864.00 € 

 6262 TÉLÉPHONE             995.29 € 
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     6288 REMBOURSEMENT FLUIDES 

AUX USAGERS 

215.66 € 

 SOUS TOTAL 

FONCTIONNEMENT 

105 725.30 € 

165 CAUTION           1 890.00 € 

21728 REFECTION BATIMENT + 

ELECTRICITE 

38 689.44 € 

 SOUS TOTAL INVESTISSEMENT 40 579.44 € 

 TOTAL    146 304.74 € 
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PISCINE  

2024 
ANTOINE Claire est la responsable Piscine. 

FONCTIONNEMENT 2024  

Les frais de personnel se montent à 190 965.86€ (avec un remboursement sur salaires de 3 666.57€). 

Le personnel piscine se compose au 31/12/2024 : 

- D’un Maitre-Nageur à 35 heures Titulaire ; 

- D’un Maitre-nageur à 35 heures CDI ; 

- D’un agent technique à 35 heures Titulaire ; 

- D’un agent technique à 17H30 titulaire  

- D’un agent technique de 20H CDD. 

 

Les charges à caractère générale se montent à 262 436.59€ (eau, électricité, téléphone, maintenance, analyse 

de l’eau, assurance, divers) dont 160 780.59€ pour DALKIA. 

RECETTES 

 Réalisé Réalisé Réalisé Réalisé Réalisé 

 2020 2021 2022 2023 2024 

Produits des services, domaine et ventes 

diverses 64 877,25 41 892,95 97 819,15 91 749,97 

 

94 766.30 

A caractère sportif 64 877,25 41 892,95 97 819,15 91 749,97 94 766.30 

 

Les recettes en 2024 ont augmenté de 3.29% par rapport à 2023. 

 

Horaire de la piscine à compter de septembre 2024 

Les cours aux scolaires n’ont subi aucune modification. 

Période scolaire : 

Lundi    17h00-19h00 

Mardi  17h00-19h00 

Mercredi 15h00-16h30 Tout public 

  16h30-18h00 Adulte uniquement 

Vendredi 17h00-19h00 

Dimanche 08h30-10h00 Adultes uniquement 

10h00-12h00 Tout public 

Période vacances : 

Lundi    14h00-17h30 

Mardi  08h30-12h00 14h00-17h30 

Mercredi 08h30-12h00  14h00-17h30 

Jeudi   08h30-12h00  14h00-17h30

  

Vendredi 08h30-12h00 14h00-17h30

  

Samedi FERMÉ 

Dimanche 08h30-10h00 pour les adultes  

10h00-12h00 Tout public 
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INVESTISSEMENT 

2024 

TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA PISCINE 

- Pose d’une membrane polyester sur la coupole de la piscine pour un montant TTC de 

2 018.40€. 

- Fourniture et pose d’un jeu de bras de porte de secours et de deux ensembles de serrure 

antipanique pour les portes de secours pour un montant de 4 150.12€ TTC 

 

MATÉRIEL PISCINE 

Achat d’une mallette luminomètre, d’un sac d’oxygénothérapie et d’une brosse laveuse d’un 

montant de 4495.20€ TTC. 

2025  

À PRÉVOIR EN 2025 : 

TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA PISCINE 

- Changement des 28 Galets de roulement pour l’ouverture de la coupole estimation à 

15 400€ HT. 

 

MATÉRIEL PISCINE  

- Achat de 30 vélos Aquabike estimation 21000 HT ; 

- Achat d’une monobrosse estimation 1300€ TTC ; 

- Achat de 2 sèche-cheveux estimation 945€ TTC. 

 

Évènement : 6 heures de natation contre le cancer 

Au vu du succès de la première édition des 6 heures de natation contre le cancer, la 

seconde édition a eu lieu le samedi 1er juin 2024. 

La piscine intercommunale de Longuyon à ouvert gratuitement ses portes pendant 6h dans le 

but de collecter de l’argent pour la Ligue contre le cancer, mais aussi d’informer, et de 

sensibiliser sur cette maladie, le tout en participant à un événement sportif collectif qui invite à 

se dépasser. 

107 nageurs, confirmés ou non, ont répondu présent et se sont relayé durant tout l’après-midi. 

Chacun d’entre eux à reçu à son arrivée un bonnet numéroté, une participation financière a été demandé 

aux participants, 1 euro pour les enfants et 2 euros pour les adultes. Ensuite, ils se sont inscrits dans une 

des catégories suivantes : Féminine individuelle, homme individuel, enfant de 8 à 12 ans, enfant 13 à 16 

ans, famille, ou par équipe. Ce qui représenta une vingtaine de participants.  

Une vingtaine de bénévoles ont encadré cette manifestation. Parmi eux, on pouvait trouver des 

bénévoles de la Ligue contre le cancer, ceux du club de plongée de Longuyon, des professeurs 
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de sport du collège Paul Verlaine ainsi que des agents de T2L (agents administratifs, maîtres-

nageurs, agents techniques).   

Afin de financer l’achat des bonnets numérotés, des supports de communication, des boissons, 

des tartes au sucre, des viennoiseries, etc…, la T2L a pu compter sur le soutien de plusieurs 

sponsors : Décathlon, Dcoiff, Egil, Imprimerie Moderne, Intermarché, Rev audio, Sani bat.  
 

À la fin de la journée, la petite restauration et les dons ont permis de collecter environ 633,10 

euros pour la ligue contre le cancer, et l’ensemble des sportifs ont parcourus presque 293 100 

m.  

Au moment de leur départ, chaque participant, c’est vu remettre un diplôme en guise de 

remerciement pour sa participation à cet événement. Pour les meilleurs d’entre eux, ils se sont 

vu remettre des coupes. 

Voici les résultats par catégorie :  

➢ Enfant de 8 ans à 12 ans :  

• Première place : Gillet Raphaël    avec 3 330 m  

• Deuxième place  : Boulanger Arthur   avec  2 050 m  

• Troisième place : Dupont Lubin    avec    650 m  

  

➢ Enfant de 13 ans à 16 ans :  

• Première place : Degoutin Jules    avec 2 250 m  

• Deuxième place  : Dupont Anatole   avec      950 m  

  

➢  Individuel Femme :  

• Première place : Boksebeld Régine   avec 13 100 m  

• Deuxième place : Blard Sandrine    avec   9 100 m  

• Troisième place : Vibert Marine   avec   3 300 m  

  

➢ Individuel Homme :  

•  Première place : Vianney Saint-Mard   avec 11 450 m  

•  Deuxième place : Laurent D’Hotman de Villiers  avec   7 350 m  

•  Troisième place : Sébastien Paquin    avec    3 550 m  

   

➢ Famille :  

• Première place : Famille Badureaux                   avec    17 350 m  

• Deuxième place : Famille Maigret                      avec      7 100 m  

• Troisième place : Famille Sylvestre                      avec     6 800 m  

  

➢ Equipe :  

• Première place : ASL Gymnastique                       avec 87 600 m   
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                              (Club de gym de Longuyon)   

• Deuxième place : Les sapeurs-pompiers               avec 40 350 m   

• Troisième place : Les Mousquetaires              avec 10 150 m  

                                      (Donnangelot) 
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Bilan financier sur compte administratif 2024 

PISCINE 2024 

    

EXERCICE 2024  SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  
    

DÉPENSES MANDATS 453 496.16 € 10 663.72 € 
    

RECETTES TITRES 102 379.53 € 2 380.24 € 
    

    

RÉSULTAT ANNEE 2024 - 351 116.63 €   - 8 283.48 € 
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BORNES ELECTRIQUES  

2024 

Sur le territoire de la T2L, 5 Bornes électrique IRVE (Infrastructure de Recharge pour 

Véhicules Electriques) ont été installées (1 prise en charge par le Département et 4 à la charge 

de la T2L) : 

o 1 borne IRVE à Saint Jean lès Longuyon, à la charge du Département 54 ;  

o 1 Borne IRVE à Pierrepont, Place de la Victoire à Pierrepont ; 

o 1 Borne IRVE à Longuyon, Parking de la Gare ; 

o 1 Borne IRVE à Longuyon, Place Allende, à côté de l’office du tourisme ; 

o 1 Borne IRVE à Longuyon, à proximité du Collège et Piscine. 

Les quatre bornes sont en fonctionnement depuis avril 2019.  

Chaque point de charge comprend : 

• Une prise charge normale (3KW) 

• Une prise charge accélérée (22KW)    la charge accélérée permet de 

recharger en 2 heures 

 

Ces bornes sont dites intelligentes et communicantes. Elles offrent notamment la possibilité de 

visualiser à distance les emplacements et leur durée de charge. 

 

Procédure de fonctionnement : 

Les bornes sont accessibles via des badges RFID ou les smartphones. 

 

MAINTENANCE ET SUPERVISION   

La T2L a adhéré au Groupement de Commandes du Syndicat Départemental d’Electricité 

de Meurthe et Moselle, à compter du 1er janvier 2023. 

La Société retenue est CITEOS pour les travaux de maintenance et de supervision. 
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BORNES 2024 

    

EXERCICE 2024  SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  
    

DÉPENSES MANDATS 6 270.43 € 0 € 
    

RECETTES TITRES 1 513.06 € 0 € 
    

    

RÉSULTAT ANNÉE 2024 - 4 757.37€ € 0 € 
 

Les dépenses de fonctionnement : 

        

 PRESTATION : TOTAL TTC  4 380.23€ 

 

BORNE 

GARE 

BORNE 

COLLEGE 

BORNE OFFICE DE 

TOURISME 

BORNE 

PIERREPONT 

ANNEE 

2024 
994.16 € 881.74 € 2181.73 € 468.96 € 

        

        

 REPARATION - CITEOS : TOTAL TTC 1 690.20€ 

 

BORNE 

GARE 

BORNE 

COLLEGE 

BORNE OFFICE DE 

TOURISME 

BORNE 

PIERREPONT 

ANNEE 

2024 
563.40 563.40 € 563.40  

 

        

 COTISATION SDE 54 – FORFAIT TTC 200€ 

 

BORNE 

GARE 

BORNE 

COLLEGE 

BORNE OFFICE DE 

TOURISME 

BORNE 

PIERREPONT 

ANNEE 

2024 
50.00 50.00 € 50.00 50.00 
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TARIF   

 

La T2L a décidé, lors de son conseil du 21 février 2023, de voter comme tarif 0.50€ le KWh.  

Un mandat a été confié à l’aménageur COGELUM pour la gestion de l’itinérance et la 

perception des recettes au titre de l’exploitation des bornes. 

COGELUM perçoit les recettes tirées de l’exploitation auprès des clients et rembourse les 

recettes encaissées à tort. 

Le présent Mandat se rattache au marché 2022-03 « Achat, installation, maintenance et 

exploitation de bornes de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables », 

groupement d’acheteur publics coordinateur du syndicat départemental d’électricité de Meurthe 

et Moselle, ce Marché étant la cause du mandat et ce dernier s’exerçant dans le cadre exclusif 

du Marché. 

 

Le Mandataire de gestion reverse la totalité des recettes versées par les clients à l’Aménageur, 

nettes des éventuels frais bancaires ou frais équivalents. 

Les prestations réalisées dans le cadre du mandat prévu au présent article donnent lieu à une 

commission de 10% des recettes. 

 

Reversement des recettes perçues 

Seuils de reversement 

Le Mandataire de gestion procède au reversement des recettes perçues auprès de l’Aménageur 

tous les trimestres : 

Les versements trimestriels sont effectués sur la base des recettes nettes (recettes brutes– frais 

bancaires) selon le calendrier suivant : 

 

Trimestre Période Date limite de versement 

Trimestre 1 1er janvier – 31 mars 5 mai 

Trimestre 2 1er avril – 30 juin 5 août 

Trimestre 3 1er juillet – 30 septembre 5 novembre 

Trimestre 4 1er octobre – 31 décembre 5 février 

 

COGELUM a effectué les virements ci-dessous à la T2L pour un montant, en 2024, de 

1513.06€. 
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Il a été reversé la somme de 160.58€ à COGELUM pour les frais de gestion en 2025. 

 

 

ATCHOUM ET DÉPLACEMENTS SOLIDAIRES À LA DEMANDE  

Une convention a été passée avec l’association Mobilité Villages pour créer un écosystème de 

mobilité solidaire sur le territoire de la T2L au bénéfice de ses habitants. 

La convention est signée pour trois ans. En 2024, la dépense se monte à 11 072.40€. 

Déplacement Solidaire à la demande 

L’association « Déplacement Solidaire à la Demande » est une association loi 1901, qui sur le 

secteur de Longuyon depuis 2020, transporte des personnes âgées ou socialement fragiles, dans 

un secteur de 50 km autour de Longuyon vers des services médicaux ou sociaux (vers Arlon, 

Verdun, Mont-Saint-Martin, Briey, Thionville, etc…). 

Le déplacement est effectué par des chauffeurs bénévoles, indemnisés pour les kilomètres 

parcourus 

Le conducteur est indemnisé par le passager et l’association en fonction de la distance parcourue 

suivant le tarif des impôts. 

Une subvention de 2500€ a été versée en 2024.  

Bilan de juin 2024 à juin 2025 : 

• 300 transports des administrés de Longuyon ; 

• 15 transports des administrés de Colmey, Doncourt-lès-Longuyon et Pierrepont. 
 

L’association recherche, toujours au moins 1 ou 2 chauffeurs par secteur : 

• Secteur Ouest : Charency-Vezin, Grand Failly, Saint Jean lès Longuyon, Villette etc. 

• Secteur Nord : Tellancourt, Montigny-sur-Chiers, Allondrelle -la-Malmaison, Villers la 

Chèvre etc. 

• Secteur Est : Beuveille, Pierrepont, Baslieux etc. 
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FIBRE 

2024 

Il en a coûté 100 € par prise à la T2L soit un coût de 828 500€ étalé sur cinq ans et la dernière mensualité 

était en 2023.   

Le Très Haut débit a été déployé sur la totalité des communes membres de la communauté de Communes. 

Procédure pour les nouvelles constructions avec Losange. 

L’administré doit contacter losange avant le dépôt du permis de construire. 

Le particulier a l’obligation de la construction des supports (prévoir le fourreau – gaine et même pré 

fibrage). 
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VOIRIE 

2024 

 

VOIRIE 2024 

    

EXERCICE 2024  SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  
    

DÉPENSES MANDATS 40 266.62 € 304 018.16 € 
    

RECETTES TITRES 3 239.91 € 40 916.40 € 
    

    

RÉSULTAT ANNÉE 2024 - 37 026.71 € - 263 101.76 € 

 

RECETTES : 

La T2L a comme recettes uniquement le FCTVA. 

DÉPENSES : 

La somme des dépenses d’entretien se monte en 2024 à 36 751.06€ TTC. 

- Fauchage avec DEBROUSS’AGRI pour un montant de 9 744€ TTC pour le premier passage 

fauchage herbe 2024 ; 

- Création de fossé sur le territoire de HAN devant Pierrepont pour un montant de 1 680€ ; 

- Fauchage -élagage avec ETA JACQUEMIN pour un montant de 17 000.40€ TTC pour le passage 

AUTOMNE 2024 ; 

- Commande d’enrobés à froid à EUROVIA pour 8 326.66€ HT ;  

• BRAUMONT :             7.45 Tonnes ; 

• CHARENCY VEZIN : 8.41 Tonnes ; 

• LONGUYON             12.33 Tonnes ; 

• PIERREPONT :           7.95 Tonnes ; 

         TOTAL :                   36.14 Tonnes 

 

Le marché Fauchage-élagage a été renouvelé en 2024 et il a été attribué à la société ETA JACQUEMIN. 
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Détail estimatif ci-dessous : 

 

 

    En 2024, la T2L a un prêt voirie récupéré lors de la fusion 

EN 2024 REMBOURSEMENT 

CAPITAL  17 081.10 € 

  INTERETS             2 052.98 € 

            19 134.08 € 

 

TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 

La T2l a conventionné avec le département pour un groupement de commande reconductible jusque 

décembre 2024. 
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DÉTAIL DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2024 

 

Tellancourt – Rue Jadot 

Dérasement des accotements sur toute la longueur 

Scarification + Reprofilage + ESU enduit bicouche 

 

Pour un montant de 37 507.72€ TTC 

Ville-Houdlémont – Rue St Denis 

 

Dérasement des accotements sur toute la longueur 

Opération de rebouchage de nids de poule au Blow-Patcher 

Rabotage + reprofilage + tapis en enrobé sur 2 sections 

 

Pour un montant de 34 062.89€ TTC 
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Charency-Vezin – Rue d’Urbule 

Dérasement des accotements sur toute la longueur 

Opération de rebouchage de nids de poule au Blow-Patcher 

Rabotage + reprofilage + tapis en enrobé sur 3 sections 

  

Pour un montant de 43 750.49€ TTC 

 

St Jean Les Longuyon – Allée du plan d’eau 

Dérasement des accotements sur toute la longueur 

Scarification + Reprofilage + ESU enduit bicouche 

Reprise en enrobés (entre le panneau d’agglomération et le début du chemin) 

  

Pour un montant de 47 625.34€ TTC 
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Grand Failly CC6 

Dérasement des accotements sur toute la longueur 

Scarification + Reprofilage + ESU enduit bicouche 

Reprise en enrobé (3 entrées des fermes) 

Purge avant le pont 

Pour un montant de 37 507.72€ TTC 

  

Pour un montant de 53 120.36€ TTC 

 

Colmey – Ferme Martigny 

Reprise en enrobés (virage) 

Opération de rebouchage de nids de poule au Blow-Patcher  
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Baslieux – Route de Grand-Champs 

Dérasement des accotements sur toute la longueur 

Opération de rebouchage de nids de poule au Blow-Patcher 

Rabotage + reprofilage + tapis en enrobé sur 3 sections 

  

Pour un montant de 35 966.40€ TTC 

 

Ville au Montois – Ferme Jeannette 

Opération de rebouchage de nids de poule au Blow-Patcher 

Rabotage + reprofilage + tapis en enrobé sur 3 sections 

  

Pour un montant de 14 327.32€ TTC 

Les travaux des communes de Saint Jean lès Longuyon et Grand Failly sur la partie communale, 

seront commandés et payés par ces communes. 
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2025 

TRAVAUX À PRECISER EN 2025 

Il est prévu 300 000€ au budget 2025 pour les travaux voirie. 

Priorité 1 : 

- Montigny-sur-Chiers – Route de Fresnois à la Roche (300 mètres environ) ; 

- Longuyon – Chemin de Sainte Agathe au carrefour de Villancy (une partie à réaliser est sur la 

commune de Longuyon donc à leur charge) ; 

- Colmey direction Ferme de bouillon – sortie du bois jusque l’intersection ; 

- La ferme de Basse Wahl jusque-là ferme Hiblot (115 mètres) ; 

- Saint Pancré à Saint Rémy 

Priorité 2 : 

- Flabeuville direction Petit Xivry (au bout quand on arrive à la départementale 50 mètres) 

- Route Grand Failly – Petit Xivry – du monument à Petit Xivry ; 

 

• Tellancourt Deuxième Tranche – Route allant en Belgique Priorité 1 ; 

• Ville Houdlèmont – Route allant à l’Eglise Priorité 1 ;  

• Grand Failly – Tronçon allant à Saint Laurent sur Othain Priorité 2 ; 

• Saint Jean lès Longuyon – Route allant au plan d’eau Priorité 2 ; 

• Charency-Vezin – Ferme d’Urbul Priorité 2 ; 

• Baslieux – Route vers le monument Priorité 3 ; 

• Ville Au Montois Route Ferme de Jeannette Priorité 3. 
 

  

LE COÛT DES TRAVAUX DU PROGRAMME VOIRIE 2023 SE 

MONTENT A 285 306.26€ TTC 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

2024 
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POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE  

OPAHRU  

2024 

Etude pré opérationnelle OPAH RU 

La communauté de communes Terre Lorraine du Longuyonnais a lancé fin 2022 une étude pré 

opérationnelle d’OPAH RU sur le centre-ville de Longuyon. Cette étude, subventionnée par le Conseil 

Départemental de Meurthe et Moselle, a été réalisée par le CAL Soliha et un rendu a été présenté lors d’un 

comité de pilotage « Petites Villes de Demain » le 26 septembre 2023.  

Après un diagnostic de l’habitat sur le centre-ville, 7 secteurs concentrant des problématiques d’habitat, en 

plus de quelques bâtiments très dégradés ont été définis à savoir : 

- Ilot des rues de Sète, de Deauville et Joffre 

- Secteur rue de l’hôtel de ville et rue Carnot 

- Secteur rues Hardy et Augistrou 

- Secteur rue de Metz 

- Secteur rue Louise Michel 

- Secteur rue Mazelle 

- Copropriété la Cascade 

 

L’étude propose ensuite 6 objectifs opérationnels : 

- Amélioration de l’image urbaine par la requalification des façades 

- Favoriser la démolition de bâtiments privés dégradés 

- Favoriser le traitement des copropriétés 

- Traiter les situations lourdes d’habitat indigne ou très dégradé 

- Contrôler la salubrité de l’offre locative privée par la mise en place de l’autorisation préalable à 

la mise en location 

- Aider les propriétaires occupants à revenus modestes à rénover leur logement 

 

Pour donner suite à la présentation de ces résultats, des objectifs seront retenus et une opération d’OPAH 

RU sera lancée courant 2025. 

En complément une convention d’Opération de Revitalisation de Territoire a été signée le 3 novembre 2023 

en présence de l’Etat, du Département de Meurthe et Moselle et de la Région Grand Est. 

A partir de 2025, une convention de financement pour la restauration de façades privées ayant un caractère 

architectural à préserver dans le cœur de Longuyon sera signée avec la Région Grand Est.  

La Région Grand Est va compléter l’aide donnée par la T2L aux propriétaires privés pour le ravalement de 

façade sur le patrimoine bâti ancien (avant 1965) situé en cœur de ville de Longuyon et présentant un 

caractère architectural. 
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RAVALEMENT DES FACADES  

2023 

 

Ravalement des façades 2022-2024 : 

Enveloppe 2023 

• Dossiers passés au 15/12/2023 = 48 538,40€  

• Payés au 15/12/2023 = 26 123,15€ 

• Reste : 71 461,60€ 

 

2024 

Enveloppe 2024 

• Dossiers passés au 08/07/2024 = 65 307,15€  

• Payés au 08/07/2024 = 35 806,56€ 

• Reste au 02/10/2024 = 60 808,59€ 

 

Reste sur l’enveloppe 2022-2024 : 60 808,59€ 
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SANTE, VIE SOCIALE, D’ANIMATIONS SPORTIVE ET 

CULTURELLE 

MAISON DE SANTÉ PLURI PROFESSIONNELLE 

2024 

 

Bilan financier de la Maison de Santé : 

MAISON DE SANTE 2024 

    

EXERCICE 2024  SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  
    

DÉPENSES MANDATS 75 227.93 € 93 288.52€ 
    

RECETTES TITRES  132 370.07 € 497.55 € 
    

    

RÉSULTAT ANNÉE 2024 + 57 142.14 € - 92 790.97 € 

 

Fonctionnement 2024 : 

Dépenses : 

Les charges à caractère générale se montent à 56 447.17€. 

Un prêt de 1 700 000 € au Crédit Mutuel a été contracté ; somme versée en 2017 

(Périodicité : Trimestrielle Durée 20 ans Taux : 1.40%). 

EN 2024 REMBOURSEMENT 

CAPITAL         92 864.72 € 

  INTÉRETS         18 780.76 € 

       111 645.48 € 

Recettes : 

Les loyers des praticiens ont rapporté en 2024 à la T2L 131 812.11€ (pour rappel 158 145.66 en 2023, 

115 946.05€ en 2022 et 114 056.85€ en 2021). 

LOYER         93 885.24 € 

     CHARGES         37 926.87 € 

       131 812.11 € 

 

Cette baisse est due à la diminution des charges rapport à 2023 (63 759.29€ en 2023). 
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Mouvement chez les médecins en 2024 : Départ de Monsieur DEVAUX Thierry et arrivée de Madame 

SOLTANI SARVESTANI Narjes. 

MAISON FRANCE SERVICES 

2024 

 

MAISON FRANCE SERVICES 2024 

    

EXERCICE 2024  SECTION 

FONCTIONNEMENT 

SECTION 

INVESTISSEMENT  
    

DÉPENSES MANDATS 87 345.84 € 336.00 € 
    

RECETTES TITRES 54 258.43 € 0€ 
    

    

RÉSULTAT ANNÉE 2024 - 33 087.41 €  -336.00 € 

 

RECETTES : 

En fonctionnement, l’Etat attribue à la T2L une subvention de fonctionnement de 40 000€. 

L’agent Maxime VERON est mis à disposition à hauteur de 15 heures hebdomadaires sur son temps 

complet au CCAS de Longuyon. 

STATISTIQUES du 1er janvier 2024 au 16 décembre 2024 

En 2024, les agents ont accompagné 7 814 personnes dans leurs démarches administratives. (Pour rappel : 

7023 en 2023). 
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2025 

 

Les permanences : 

  BUREAU1 BUREAU 2 BUREAU  3 BUREAU  4 

LUNDI 
MATIN TELOJE 

CIDFF 

JURISTE France Services   

APRES-

MIDI     France Services   

MARDI 
MATIN CIDFF SPIPP France Services 

Mission 

Locale 

APRES-

MIDI CIDFF SPIPP France Services SIEP 

MERCREDI 
MATIN CIDFF France RENOV' France Services 

Depart 54 

RSA 

APRES-

MIDI   France Renov' France Services   

JEUDI 
MATIN     France Services   

APRES-

MIDI Gendarmerie   France Services SIEP 

VENDREDI 
MATIN   DGFIP France Services   

APRES-

MIDI     France Services   

      

  
  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Permanences CIDFF Juriste   Un lundi sur deux  

Permanences DGFI    Un vendredi sur deux  

Permanences France Renov’  Un mercredi sur deux 
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CULTURE  

2024 

 

T2L PROGRAMMATION CULTURELLE 2024 : BILAN MORAL  

Les activités culturelles n’ont pas de définition universelle et précise. Mais elles désignent toutes les 

activités qui consistent à visiter des institutions culturelles telles que les musées, les sites historiques, 

les bibliothèques publiques, les théâtres les parcs et jardins, les forts… dans le but d’enrichir la culture 

personnelle et de favoriser le contact avec les autres. 

 

C’est pourquoi la commission culturelle de T2L a voulu une programmation variée : des concerts, du 

théâtre, et de l’humour. Elle propose de rencontrer des artistes et de pouvoir discuter avec eux pour 

nourrir et éveiller la curiosité intellectuelle.  

 

La programmation de la saison culturelle 2024 a pu satisfaire tous les publics. Le choix des artistes 

était éclectique et intergénérationnel. La commission a voulu un programme sans thème précis mais la 

qualité des spectacles proposés était bien là avec des artistes confirmés. Tout le monde a pu trouver 

dans cette programmation son moment de plaisir.  

 

Depuis des années, la Communauté de Communes a fait le choix de la gratuité, ce qui permet au plus 

grand nombre de sortir. 

 

Malgré quelques aléas climatiques, ces artistes ont animé avec brio le territoire tout au long de l’année. 

La saison culturelle a enchanté entre 55 à 153 spectateurs en fonction des propositions. 
 

 

REMILA - Samedi 17 février  

Une prestation envoutante !!! Un commentaire entendu à fin du spectacle et partagé par 85 spectateurs 

présents. La saison a commencé avec la chanteuse RéMila, en duo avec Hugo Barbet dans la salle du 

Sorgue à Pierrepont. 

RéMila est influencée par des univers très différents comprenant la variété française, comme Charles 

Aznavour ou encore Serge Lama qu’elle écoutait à la maison et c’est naturellement qu’elle est attirée 

vers le Rap un peu plus tard. En 1996, elle est l’une des rares femmes françaises à se lancer dans cette 

discipline.  

Aujourd’hui artiste accomplie, ce petit bout de femme très indépendante, nous enchante par ses textes 

entre rap, slam et chanson Française. RéMila a un univers singulier. Elle incarne la voix de 

l’underground parisien. La voir sur scène, c’est un véritable show à la fois intimiste et grandiose, 

tellement son charisme est impressionnant. 
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BEN TOURY - Samedi 23 mars 

La Communauté de Communes a organisé un concert à Montigny sur Chiers, Salle du Préau, avec à 

l’affiche, Ben Toury. Il a enflammé la salle avec sa voix de crooner, son jeu de scène et surtout son 

énergie. Décoiffant !!!!  

Chanteur, pianiste, harmoniciste, Ben Toury joue et compose sur scène en autodidacte depuis l’âge de 

11 ans et totalise déjà 21 années de carrière. 

Musicien de scène ultra énergique et efficace, ses mains fusent sur le piano à une vitesse folle avec une 

puissance impressionnantes.  

Merci à l'ensemble du groupe. Un pur moment de bonheur à l'écoute de ces morceaux choisis, des airs 

variés et entraînants. Une soirée de musique avec du jazz plein les oreilles, comptant 130 spectateurs 

conquis !!! 
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VOULEZ VOUS COUCHER AVEC MOI CE SOIR - Vendredi 31 mai 

 

Au programme : une comédie de boulevard désopilante à la Grange de Revémont le vendredi 31 mai 

2024. 

 

Le titre de la pièce a beau être emblématique, on est quand même très éloigné de la chanson originale. 

Une ambiance autrement surnaturelle, où la coucherie se réalise dans des appartements vraiment 

spirituels. Cette petite histoire aborde un sujet coutumier des hommes restés trop longuement 

célibataires. Et qui s'imaginent qu'un jour on parviendra à concevoir l'amour à la carte. Loin d'être 

utopique, ce trio se déchaine sur scène pour faire valoir leurs bons droits aux plaisirs passés, présents 

et futurs. Et nous faire rire de surcroit sans commune mesure. Un grand merci à eux pour cette 

excellente soirée. 

 

Commentaire de spectateurs : « un agréable moment, un moment convivial et joyeux, les comédiens 

dont les performances sont remarquables, excellente soirée, une bonne pièce de théâtre originale avec 

des acteurs hors norme… » 

 

 
 

85 spectateurs présents. 
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BARZINGAULT EN QUINTETTE - Samedi 6 juillet  

Le concert de Barzingault en quintette, offert par la T2L et initialement prévu au Fort de Fermont, est 

déplacé à la salle du préau, à Mairie de Montigny-sur-Chiers en raison des aléas climatiques.  

 

Thierry Lhuillier, alias Barzingault était au piano et à la gouaille, Christelle Vigneron à l’accordéon, 

François Goliot au violon, Jérémy Bares au banjo et dobro, et Jean Luc Deat à la contrebasse. 

 

Véritable succés, samedi 6 juillet, pour le concert de Barzingault qui a fait salle comble (110 

spectateurs). Barzingault et ses musiciens ont offert un spectacle inoubliable. Une soirée de douce folie. 

Des chansons pétries d’humour et de sensibilité qui ont soulevé l’enthousiasme du public. 
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« AMAURY GONZAGUE - Samedi 28 septembre 2024  

Un moment humoristique à Ville-au-Montois, au Chalet.    

 

Ses cours de diction et d’arts dramatiques sont le début d’une longue carrière artistique, mais pas 

toujours dans le même genre.  Après des essais dans l’imitation, la chanson… Il a trouvé un 

personnage humoristique d’aristocrate, Amaury Gonzague de Chardon Quiquette, malgré qu’il ne 

soit pas issu d’une famille d’artistes…et encore moins d’aristocrates ! 

 

Il appartient à une espèce en voie de disparition. Sa bonne éducation se voit bousculée par une 

époque qu'il ne comprend pas, mais qu'il découvre avec une grande tendresse. 

En expert du fin jeu de mots, Amaury Gonzague narre ses aventures cynégétiques ou médicales, ses 

soirées au Carlton de Lille, etc... Un aristo ruiné qui a su nous divertir. 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
Un très bon 

moment !  

 

On a beaucoup 

ri, on a adoré 

tous ces jeux de 

mots ainsi que 

l'interactivité 

avec le public. 

 

Quelle ambiance 

dans la salle ! 

Merci pour ce 

moment de fous 

rires ! 
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  MADAME OLSEON - Samedi 12 octobre  

Francis, Francis et Francis, puisque c'est ainsi que le hasard a souhaité qu'ils se nommassent (en plus 

de leur admiration sans borne pour Jean Paul Belmondo), mélangent et mixent allègrement swing, 

bluegrass, punk, folk, rocksteady, ska, saupoudrés parfois même un soupçon de métal, le tout baigné 

d'humour désopilant, de textes incisifs et décalés, et d'accords de voix tonitruants... 

La musique des 3 Francis se situe donc à peu près à la quadrature de celle des VRP, de Django 

Reinhardt, de Johnny Cash, avec un soupçon de Frères Jacques, en un peu plus trash, naturellement... 

Les instruments bricolés, comme leur magnifique Contrebassine qui se transforme parfois en Battsine, 

leur splendide Cajon à pied et bien d'autres dingueries encore, participent de l'ambiance chaleureuse 

dégagée par leur musique. 

 

Chansons festives, « swingantes » et « Gaudriolesques » étaient au rendez-vous dans la bonne humeur.  

La magie de l'improvisation s'installe entre le public et les artistes. 

 

MADAME OLESON, c'est un hymne à la joie pendant 1h30 où on oublie tout, on tape la mesure et 

on sourit. 

 
 

120 spectateurs présents 
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HEUREUSEMENT QUE TU L’AIMES – Samedi 23 novembre  

Une comédie de boulevard à Pierrepont, Salle du Sorgue.    

    

Une demande en mariage comme vous n’en avez jamais vu ! Manu, fainéant avéré, veut épouser 

Géraldine, la jeune héritière qui l’héberge gracieusement dans son appartement en travaux. Pour 

parvenir à ses fins, il demande l’aide de son ami Bouboule. Mais Bouboule, bon à rien lui aussi, est-il 

le meilleur conseiller ? Quand le crapaud se transforme en prince charmant, c’est un conte de fées mais 

quand le prince charmant se transforme en crapaud, c’est Heureusement que tu l’aimes, une comédie 

à mourir de rire dont l’amour, le couple et l’amitié ne sortiront pas indemnes. Heureusement que tu 

l’aimes est la deuxième pièce co-écrite par le duo Philippe Urbain et Emmanuel Carlier. Créée en 2017 

d’abord sous le nom de Bons à rien, prêts à tout, elle a immédiatement remporté l’adhésion du public. 

Les personnages comme dans leur première pièce « Vacances de merde.com » sont bien trempés. Ils 

sont excessifs mais naïfs, sincères et touchants ce qui nous permet de leur pardonner leurs excès. La 

pièce est pleine de rebondissements et le spectateur qui rit du début à la fin est tenu en haleine jusqu’au 

dénouement. 

 

L’avis des spectateurs :  

« Rires assurés du début jusqu'à la fin avec d'excellents comédiens. Pièce vraiment très drôle et pleine 

de rebondissements. On ne s’ennuie pas 1 minute. La pièce est bien rythmée et surtout tenue par le 

dynamisme des comédiens et comédienne ! »  

 

153 personnes à Pierrepont se sont déplacées pour une bonne régalade ! 
 

 

http://merde.com/
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PROGRAMMATION CULTURELLE 2024 

La programmation de la saison 2024 s’est révélée intense et éclectique avec des propositions 

artistiques pluridisciplinaires : théâtre, humour, musique et concerts. 

Cette programmation a enthousiasmé le public qui s’approprie chaque année de plus en plus l’offre 

culturelle de la T2L. 

La communauté de Communes a décidé la gratuité de tous ces manifestations en entrée libre, afin de 

permettre, à tous, l’accès à des lieux de culture. 

On soulignera l’implication sans faille des associations locales à chaque manifestation. 
 

 
 

Le Département de Meurthe et Moselle a subventionné le programme culturel 2024 à hauteur de 5700€. 
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CULTURE 2025  

Quoi de prévu en 2025 ? 

 
Pour l’année 2025 de nombreux et beaux spectacles sont prévus sur tout le territoire de la T2L.  

 

LA BARONNE (en concert) - Samedi 1er février 2025 à Montigny-sur-Chiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA GÂPETTE (en concert) - Samedi 12 avril 2025 à Grand-Failly 
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VACANCESDEMERDE.COM (Théâtre) – Vendredi 25 avril 2025 à Pierrepont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JULIEN STRELZYK (Humour) – Samedi 27 septembre 2025 à Longuyon 
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LADISLAVA (Spectacle) – Samedi 25 octobre 2025 à Villers-la-Chèvre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ARNAQUEUSE (Théâtre) – Samedi 15 novembre 2025 à Pierrepont 
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COMMUNICATION 

2024 

INTRAMUROS  

Sur le site internet de la collectivité, les informations sont renouvelées régulièrement au rythme de 

l’actualité et des besoins de la collectivité, relayées par des publications sur Intramuros. 

Voici les statistiques d’utilisation de l’application mobile Intramuros : 
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AGENDA ET LE MAG’  

 

Un agenda 2024 gratuit, exclusivement financé par des annonceurs publicitaires a été commandé en 

8000 exemplaires et distribué aux usagers.  

 

Un magazine d’information de 36 pages, « LE MAG’ » a été édité en juin 2024 pour 8 334€ TTC. 

« LE MAG’ » est également commandé en 8000 exemplaires. Il est ensuite distribué à tous les usagers 

par les mairies des communes de la T2L.  
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TÉLÉTHON 2024  

 

 

 

Pour le Téléthon 2024, une chasse au trésor a été organisée sur l’ensemble du territoire de la T2L. 

Des carnets de route étaient disponibles pour pouvoir participer au jeu.  

Chaque carnet de route comportait des énigmes dont les réponses se trouvaient sur les communes de 

la T2L. Les participants pouvaient réaliser les étapes de la chasse au Téléthon dans l’ordre de leur 

choix, en une ou plusieurs fois. 

 

Cette chasse au trésor a permis aux usagers de découvrir les communes de la T2L tout en faisant un 

beau geste pour le Téléthon ! 

 




